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COIFFURE 
 

Objectifs de la formation : Accueillir le client, le conseiller, réaliser shampoing, coupe, permanente, 

teinture, brushing…, lui vendre des produis adaptés, entretenir le matériel et le salon. 

 

 

���� C.A.P. 
 

 
1 -  Conditions d'admission : Conditions générales d'entrée en apprentissage (voir document "L'apprentissage - 

ses généralités"). 
 

2 -  Rythme d'alternance :       21 semaines de cours en 2 ans 
 

3 -  Enseignement général et professionnel : 
 

  � Français, Histoire-Géographie         �Travaux Pratiques  

  � Mathématiques, Sciences �Technologie 

  � P.S.E. (Prévention Santé Environnement)  �Connaissance du milieu du travail 

  � E.P.S. (Education Physique et Sportive)  �Chimie 

  � Anglais  �Arts appliqués 

   

 

 

���� M.C. Coloriste - Permanentiste 
 

 
1 -  Conditions d'admission : Etre titulaire du C.A.P. Coiffure 
 
 

2 -  Rythme d'alternance :      10 semaines de cours en 1 an 

 
 

3 -  Enseignement général et professionnel : 
 

  � Travaux pratiques �Arts Appliqués (dessin) 

  � Technologie  �Biologie 

  � Gestion de l'entreprise �Vente Conseil 

  � Physique, Chimie 

   

   

4 -  Salaires : � - 18 ans =  54 % du SMIC ���� + 18 ans = 66 % du SMIC 
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���� B.P. COIFFURE 
 

 

 
1 -  Conditions d'admission : Etre titulaire du C.A.P. Coiffure 
 
 
2 -  Rythme d'alternance :   Lundi, mardi, mercredi et jeudi durant 16 semaines par an au C.I.F.A. 

 
 

3 -  Enseignement général et professionnel : 
 

� Expression    � Travaux Pratiques 

� Mathématiques Sciences  � Technologie 

� Comptabilité, Gestion  � Management des entreprises 

� Arts Appliqués   � Biologie 

 

 

4 - Les salaires : 
 

Quelle que soit la qualité de l'employeur (même employeur ou employeur différent), la rémunération 

des apprentis préparant une formation de niveau IV, après avoir obtenu un diplôme de niveau V par la 

voie de l'apprentissage est définie comme suit : 

 

 

AGE PERIODES TAUX DE REMUNERATION 

   

16-17 ans 1
ère
 année 57 % du SMIC 

 2
ème

 année 67 % du SMIC 

   

18-20 ans 1
ère
 année 67 % du SMIC 

 2
ème

 année 77 % du SMIC 

   

21 ans et plus 1
ère
 année 80 % du salaire conventionnel 

 et du coefficient hiérarchique 110 

 2
ème

 année ou 

  80 % du SMIC 

  (selon la disposition la plus favorable à l'apprenti) 
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